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- Fradj Ben Mustapha délégué de Beni Hassen gouvernorat de
Monastir à la délégation de Mida gouvernorat de Nabeul.

- Tahar Ayachi délégué de Sidi El Hani gouvernorat de Sousse
à la délégation de Kairouan Sud gouvernorat de Kairouan.

- Abdelaziz Jmaï délégué de Hergla gouvernorat de Sousse à la
délégation de Tala gouvernorat de Kasserine.

- Ridha Hamzaoui délégué de Sidi Bou Ali gouvernorat de
Sousse au siège du gouvernorat du Kef.

- Chedhli Bouafif délégué de Kalaâ Seghira gouvernorat de
Sousse à la délégation de Ghzala gouvernorat de Bizerte.

- Hammouda Layouni délégué d'Ennfidha gouvernorat de
Sousse à la délégation de Sejnan gouvernorat de Bizerte.

- Abdelmajid Hizaoui délégué au siège du gouvernorat de
Zaghouan au siège du gouvernorat de Kasserine.

- Ali Kharroubi délégué d'Ennadhour gouvernorat de
Zaghouan à la délégation de Metouia gouvernorat de Gabès.

- Hédi Mahjoub délégué de Nabeul gouvernorat de Nabeul à la
délégation de Menzel Bouzelfa du même gouvernorat.

- Mohamed Moncef Laabidi délégué de Korba gouvernorat de
Nabeul à la délégation de Nabeul du même gouvernorat.

- Ali Radhi délégué de Kelibia gouvernorat de Nabeul à la
délégation de Beni Khiar du même gouvernorat.

- Ahmed Glaïed délégué de Benikhiar gouvernorat de Nabeul à
la délégation de Kelibia du même gouvernorat.

- Moncef Hergli délégué de Menzel Bouzelfa gouvernorat de
Nabeul à la délégation de la Nouvellle Medina gouvernorat de Ben
Arous.

- Mohamed Boughalleb délégué de Bouargoub gouvernorat de
Nabeul à la délégation de Menzel Bouzaïène gouvernorat de Sidi
Bouzid.

- Mansour Attia délégué de Menzel Temime à la délégation
d'Ennfidha gouvernorat de Sousse.

- Hassen Lazreg délégué d'El Mida  gouvernorat de Nabeul à
la délégation de Beni Hassen gouvernorat de Monastir.

- Mohamed Derbali délégué aux services centraux du ministère
de l'intérieur au siège du gouvernorat de Gabès.

MUTATION DE SECRETAIRES GENERAUX

Par arrêté du ministre de l'intérieur du 1er octobre 1996.
Messieurs les secrétaires généraux ci-après cités sont mutés en

leurs mêmes fonctions à compter du 17 août 1996 :

- Mahmoud Ben Hanini du gouvernorat de Jendouba au
gouvernorat de l'Ariana.

- Hamida Sghaïer du gouvernorat de Tunis au gouvernorat de
Mahdia.

- Farah Souid du gouvernorat de Tataouine au gouvernorat de
Siliana.

- Hédi Ayat du gouvernorat de Siliana au gouvernorat de
Zaghouan.

- Braïek Hanchi du gouvernorat de Zaghouan au gouvernorat
de Jendouba.

- Mohamed Adel Badri du gouvernorat de Mahdia au
gouvernorat du Kef.

- Taïeb Alaoui du gouvernorat de Béja au gouvernorat de
Kasserine.

- Abderrazak Derbali du gouvernorat de Kasserine au
gouvernorat de Tataouine.

- Abderraouf Aouididi du gouvernorat du Kef au gouvernorat
de Tunis.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 96-1797 du 30 septembre 1996, portant
amendement du décret n° 95-1166 du 3 juillet 1996
relatif  à la sécurité sociale des travailleurs non salariés
dans les secteurs agricole et non agricole.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires sociales,

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à
l'organisation des régimes de sécurité sociale, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 95-101 du
27 novembre 1995,

Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant un
régime de pension de vieillesse, d'invalidité et de survie et un
régime d'allocation de vieillesse et de survie dans le secteur non
agricole,

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au régime des
pensions de vieillesse, d'invalidité et de survivants dans le secteur
non agricole, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment le décret n° 96-326 du 1er mars 1996,

Vu le décret n° 95-1166 du 3 juillet 1995, relatif à la sécurité
sociale des travailleurs non salariés dans les secteurs agricole et
non agricole,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - A titre transitoire et par dérogation aux
dispositions du troisième alinéa de l'article 7 du décret susvisé
n° 95-1166 du 3 juillet 1995, les cotisations et les prestations sont
déterminées pour les travailleurs non salariés du secteur agricole,
par référence au salaire minimum agricole garanti (SMAG)
rapporté à une durée de travail de :

- 180 jours par an, jusqu'au 31 décembre 1996

- 260 jours par an, pour la période comprise entre le 1er
janvier 1997 et le 31 décembre 1997

- 300 jours par an, à compter du 1er décembre 1998.

Art. 2. - Les ministres des finances et des affaires sociales sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 30 septembre 1996.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

CESSATION DE FONCTIONS

Par décret n° 96-1798 du 28 septembre 1996.
Monsieur Amor Bekri, inspecteur des PTT au ministère des

communications, est déchargé des fonctions de receveur des
postes de Nabeul, et ce, à compter du 3 août 1996.

Par décret n° 96-1799 du 28 septembre 1996.

Monsieur Khemaïs Boumaïza, inspecteur des PTT au
ministère des communications, est déchargé des fonctions de
receveur des postes de Siliana, et ce, à compter du 3 août 1996.


